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AVIS PUBLIC 
 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 2020-159 MODFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 2019-151 AFIN DE PRÉCISER LES NORMES 

D’IMPLANTATION SUR LES TERRAINS DE FORTES PENTES ET DE CONTINGENTER 

LE NOMBRE DE MAISONS DE TOURISME DANS CERTAINES ZONES 

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné aux citoyens de Leclercville, que le conseil municipal a 

adopté le Premier Projet de Règlement 2020-159 modifiant le règlement de zonage 2019-151 

afin de de préciser les normes d’implantation sur les terrains de fortes pentes et de contingenter 

le nombre de maisons de tourisme dans certaines zones lors de la séance ordinaire tenue le 6 

avril 2020 tenue à huis clos et à distance. 

  

Donné à Leclercville, le 9 avril 2020 

  

La directrice générale et secrétaire-trésorière, 
 
 
 
Lucie Beaudoin, B. Sc., M. Env., MAP 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je, soussignée, LUCIE BEAUDOIN, directrice générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité de 
Leclercville, certifie sous mon serment d’office que l’avis ci-dessus a été affiché entre 8h et 16h, et 
mis sur le site internet et publié dans l’Écho des Falaises le 9e jour d’avril 2020. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 9 avril 2020. 
 
 
Lucie Beaudoin, B. Sc., M. Env., MAP 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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